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Présents : C. BLAIN, G. BOUHIN, A. CARRIERE, M. CHAPELLIER, I. CUENOT, M. DESTAING, F. GARCIA,                            
F.  GARREAU, J-P. GURTNER, B. JEANNIN, A. LOUVRIER, O. MARLOT, C. MICHEL, F. OLÉRON, N. PECOT,               
O. REGNIER, J. DE LA ROCHEFOUCAULD, M. SAULNIER, N. SIEVERT, I. VINAI. 
 

Excusés : L. SCHNEITER, F. DOLE, T. VUITTENEZ procuration respective à (A. LOUVRIER, I. CUENOT,                               
G. BOUHIN) 
 

Le compte rendu du conseil municipal du 1er septembre est validé à l’unanimité. Quorum atteint. 
 
Le maire propose d’ajouter à l’ordre du jour les délibérations suivantes : Travaux supplémentaires rue de 
Champagnole et contrat d’approvisionnement ONF 

Le conseil municipal se prononce favorablement pour le rajout de ces délibérations à l’ordre du jour. 
 
1. Vie de la commune 
 

➢ Les travaux de l’aménagement de la sécurisation du collège et lycée LaSalle sont en cours de finalisation. 
En fonction des besoins du cimetière et des usages nous envisagerons des adaptations. 

 

➢ Point travaux : 

• Aménagement cyclable rue de Champagnole, les enrobés sont prévus pour le 16 octobre. 

• Aménagement et sécurisation rue de Besançon, réception fin octobre. 

• Enfouissement des réseaux rue de la Nue et de la Gare, la consultation des entreprises se fera dans 
l’hiver et les travaux sont prévus début 2024. 

• Place de l’église, fin de travaux de l’enfouissement des réseaux secs dans un mois environ. 
Consultation des entreprises dans l’hiver et début des travaux printemps 2024. 

• Démolition de l’ancien EHPAD, consultation des entreprises en cours. 

• Inauguration de la Salle des Sports avec les officiels, le 20 octobre 2023. 

• Ateliers municipaux en cours de réalisation. 

• Périscolaire et crèche : dépôt du permis de construire en cours. 
 

➢ Réfection du patrimoine cultuel : la municipalité remercie les nombreux retours positifs reçus pour la 
réfection des monuments cultuels ainsi que les donateurs. Les travaux du patrimoine cultuel devraient 
se terminer en fin d’année. Une date d’inauguration sera définie en début d’année. 

 

➢ Croix rouge mobilité, véhicule partagé : c’est un projet développé localement. 
Cela peut-être pour des courses, un rendez-vous médical… 
Ce dispositif, permet à l’ensemble de la population et notamment les foyers les plus modestes 
d’améliorer leur autonomie de déplacement.  
Départ de Levier chaque vendredi matin à 9h00, inscriptions et renseignements auprès de la Croix-Rouge 
Pontarlier au 03 81 39 16 02 

 
2. Marché de Maîtrise d’Œuvre Mairie 
 

Les travaux concernent la toiture Nord, le vestibule et les menuiseries. 
Le bâtiment administratif regroupant la mairie et le siège de la CCA800 est inscrit au titre des monuments 
historiques. Le recours à un maître d’œuvre est obligatoire.  
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Sur les 4 offres, le bureau d’étude MA Conception, mieux disant, a été retenu au taux compris entre 8 et 
9.4% en fonction du montant des travaux allant de 250 000 à 350 000€. 
Accord à l’unanimité 
 
3. Marché de Maîtrise d’Œuvre presbytère 
 

Le presbytère est un bâtiment très énergivore. Actuellement il accueille la paroisse au rez-de-chaussée ainsi 
que l’appartement du prêtre à l’étage.  
La commune en lien avec la paroisse, souhaite rénover le bâtiment. Le soutien de la collectivité est fort. Les 
travaux sont compris entre 250 000€ pour une rénovation énergétique seule et 450 000€ pour une 
réhabilitation totale.  
L’accueil de jour « ELIAD » actuellement à la trésorerie, déménagera au rez-de-chaussée du presbytère à la 
fin des travaux. 
L’ensemble s’intégrera dans l’espace « Place de l’Eglise » que souhaite la collectivité. 
Le bureau d’étude Paillard a été retenu au taux de 9.4%, mieux disant sur les 4 offres reçues.  
Accord à l’unanimité 
 
4. Convention ligue de football 
 

Afin de valider le versement des subventions de la Fédération Française de Football, allouées à la Salle des 
Sports, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer, avec la Ligue, la convention prévue à 
cet effet. 
 
5. Mise en place d’un tiers-lieu 
 

La commune souhaite mettre en place un tiers-lieu à l’étage de l’ancienne trésorerie pour répondre aux 
besoins des habitants.  
Les tiers-lieux ont pour vocation d'encourager la flexibilité, permettant aux indépendants, aux 
entrepreneurs, aux associations, etc… de profiter d'une atmosphère alternative, loin de l'isolement du 
domicile ou du formalisme du bureau traditionnel. Ces lieux favorisent et renforcent le tissu social local.  
Le site de 140 m² environ disposera de sanitaires, d’une salle de convivialité équipée d’un coin cuisine, 
réunion et détente. 
La location intègre l’ensemble des charges : électricité, accès fibre, l’eau et l’assainissement, les poubelles, 
les taxes ainsi que l’accès à l’ensemble des pièces communes.  
Six bureaux sont donc disponibles à la location.  
Pour toutes informations et réservations, merci de vous rapprocher de la mairie. 
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 Location 

Surface m² Mensuel Hebdomadaire 

Communs Convivialité 16,40     

WC 03,20     

Distribution 23,00     

Local 1 09,90 119 € 59,40 € 

2 13,10 157 € 78,60 € 

3 09,10 109 € 54,60 € 

4 31,00 372 € 186,00 € 

5 15,00 180 € 90,00 € 

6 15,50 186 € 93,00 € 

Le conseil municipal, à l’unanimité, vote pour la création d’un tiers-lieu 
 
6. Avenant pour la Salle des Sports 
 

Les travaux de la Salle des Sports se terminent.  Pour autant, tout au long de l’exécution des travaux, les 
modifications opérées entrainent une évolution du programme et nécessitent un avenant au marché initial.  

Entreprise C2B  61 820.00€ 

Entreprise Burla  30 761.20€ 

Entreprise Pontarlier  40 910.70€ 

Entreprise Mourot  31 189.33€ 

Entreprise PECCLET  12 000.00€ 

Rapid Service  21 000.00€ 

Rapid Service 4 763.50€ 

Façade Bisontine  12 372.04€ 

22 voix pour 1 abstention 
 
 
7. Transformateur de l’ancien EHPAD 

 

Dans le cadre de la démolition de l’ancien EHPAD, il convient de déplacer le transformateur situé au sous-
sol sur le domaine public, rue de la Douet. Il faut prévoir également l’alimentation pour le bâtiment 
Habitat25. 
Cout des travaux : 81 669.15€ HT 
22 voix pour 1 abstention pour répondre à l’appel à projet 
 
 
8. Travaux supplémentaires rue de Champagnole 
 

Dans le cadre de la réalisation de la piste cyclable rue de Champagnole, une plus-value de 10 824.70€ 
comprenant l’aménagement et les réservations pour l’enfouissement futur des réseaux secs est à valider. 
21 voix pour 2 abstentions 
 
 
9. Contrat approvisionnement ONF  

 

Des sapins et épicéas dans certaines parcelles sont bostrychés. Ils convient donc de les couper. Le volume 
prévisionnel annuel est de 1 284m3.  
Pour mener à bien cette opération, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de confier à l’ONF une mission 
d’assistance et autorise le Maire à signer la convention correspondante. 
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BULLETIN MUNICIPAL 
 

Les associations ont jusqu’au vendredi 27 octobre dernier délai pour envoyer leur article ainsi que les 
photos à communication@levier.fr ou secretariatmairie@levier.fr 

L’AS LEVIER organise 
 

écran géant  
pour le ¼ de finale de rugby 

 
France / Afrique du Sud 

 
Dimanche 15 octobre à partir de 20h 

Salle des Fêtes 

NOUVEAU À LEVIER 
 

Nouvelle rencontre « Entrée Libre » 
 

Vendredi 13 octobre 2023 
à partir de 17h00 

 
Salle Les Halles 

 
Nous vous attendons nombreux ! 

mailto:communication@levier.fr

